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Annexe : représentation schématique des destinations successives des 
abattages privés 
 
 
 
                                                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

expertise post-mortem : 
approbation (sous 

condition) 

pas de cysticercose 
(pas de viandes ladres) 

cysticercose 
(viandes ladres) 

 

pas de MRS MRS 
 
 

pas de MRS 
 

MRS 
 

Marque : 
losange 
Destination : 
toute la viande 
est transférée au 
domicile du 
particulier 
Étiquette : 
aucune 
Document : 
aucun 

Marque : 
losange 
Destination :  
si la colonne 
vertébrale n'a 
pas été enlevée 
à l'abattoir >> 
atelier de 
découpe pour 
l'enlèvement de 
la colonne 
vertébrale>> 
toute la viande 
est transférée au 
domicile du 
particulier 
Étiquette : 
apposée par 
l'exploitant de 
l'abattoir “enlever 
colonne 
vertébrale ”  (art. 
9§2 de l'AR H2) 
Document : 
aucun 

Marque : losange 
+ carré “viande à 
congeler” 
Destination : 
>> atelier de 
découpe : 
enlèvement de la 
colonne 
vertébrale [+ 
découpe avant 
congélation] >> 
établissement de 
congélation >> 
toute la viande 
est transférée au 
domicile du 
particulier 
Étiquette : 
étiquette scellé 
apposée par le 
vétérinaire officiel, 
avec les données 
du volet A du 
document repris à 
l'annexe II de l'AR 
H3 + étiquette 
“colonne 
vertébrale à 
enlever” apposée 
par l'exploitant de 
l'abattoir (à moins 
que l'enlèvement 
ait lieu dans 
l'abattoir) 
(art. 9§2 de l'AR 
H2) 
Document: 
document de 
transport repris à 
l'annexe II de l'AR 
H3 
 

Marque : losange + 
carré "viande à 
congeler" 
Destination : 
[>> atelier de 
découpe : découpe 
avant congélation] 
>> établissement 
de congélation >> 
toute la viande est 
transférée au 
domicile du 
particulier 
Étiquette : étiquette 
scellée apposée 
par le vétérinaire 
officiel, avec les 
données du volet A 
du document repris 
à l'annexe II de 
l'AR H3 [+ étiquette 
“viande à congeler” 
apposée par 
l'exploitant de 
l'abattoir] (art. 9§2 
de l'AR H2) 
Document: 
document de 
transport suivant 
l'annexe II de l'AR 
H3 
 

Explication abréviations et symboles : 
 
[…] : étape facultative 
>> : envoyé vers 
 
MRS : matériels à risque spécifiés 
AR H2 : arrêté royal du 30 novembre 2015 relatif à l'hygiène des denrées 
alimentaires d'origine animale  

AR H3 : arrêté royal du 22 décembre 2005 fixant des mesures 

complémentaires pour l'organisation des contrôles officiels concernant les 

produits d'origine animale destinés à la consommation humaine. 

 

 
 


